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FR. C.

Reglement sur Tarmement et Tassortiment des bouches ä feu et voitures

de guerre, du 25 avril 1853 — 75

Instruction sur la connaissance du materiel et de l'öquipement des canons

rayös, 1862 — 25

Ordonnance sur le materiel des batteries de montagne de Tarmee föderale,

du 22 avril 1861, avec deux Supplements 1 50

Ordonnance sur les chariots et chevalets de fusees, du 5 septembre 1862 5 —
Ordonnance sur les harnais d'artillerie, du 4 juin 1855, avec 3 planches 5 —
Nomenclature des harnais d'arlillerie. Ordonnance de 1853 — —
Dispositions principales sur la confection des munilions pour bouches ä feu,

du 6 decembre 1856 — —

Appendice : Arrele sur l'introduction des etoupilles ä friction, du 1er juin
1860

Instruction sur le paquetage des munitions, 1861 — 60

Instruction sur les munitions des batteries rayees et leur paquetage, du

26 seplembre 1862 — 50

Ordonnance sur les armes ä feu a percussion de l'infanlerie, de la cava-
rie, de Tartilleric et des troupes du gönie, 1842, avec deux planches — 70

Reglement sur les fusils de chasseur el les fusils d'infanterie transformes,
les caisses d'outils d'armurier et de pieces de rechange pour bataillons

d'infanterie, et sur la confection et le chargement des munitions — —
Reglement sur les caisses d'outils d'armurier et de pieces d'armes de

rechange pour bataillons d'infanterie, suivi d'une instruetion sur leur

chargement, du 8 mars 1844 1 20
Tarif des prix des reparations des fusils et pistolets, du 1er döcembre 1847 — 60
Dessins et description des difförents objets de Tequipement dans la parlie

du matöriel sanitaire des corps de Tarmee födörale, 1842 6 55

Prescription concernant Tequipement et Torganisalion des caisses de

veterinaires pour les compagnies d'artillerie el de cavalerie de Tarmee

föderale, juillet 1847 1 —

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'assemblöe federale sera nantie dans sa prochaine session d'une question qui
commence ä preoecuper vivement les officiers et le public de la Suisse. Elle devra

se prononcer sur un nouveau modele döfinitif de fusil pour l'infanlerie, au sujet

duquel la commission d'experts s'est divisee en trois fractions, soit pour les calibres

de 45'"', de 58"" et de 55"". Ce dernier, qui aurait l'avantage relatif de

pouvoir utiliser les fusils de chasseurs el les carabines aux modeles actuels, lout
en arrivant au calibre unique, a reuni les suffrages du Conseil födöral et de quel-
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ques officiers principalement des cantons de Berne et d'Argovie. Le calibre 43""
a en sa faveur la plupart des colonels federaux. L'opinion mixte du 38"", qui

permettrait d'arriver aussi ä l'unite de calibre en allezant les 35"", est soutenue

par quelques officiers trös experts en celte matiere. Un grand nombre de pötitions

et de conire-pötitions sont adressees ä l'assemblee födörale ä ce sujet. Les officiers

vaudois, reunis dimanche dernier ä Lausanne, ont aussi examine de pres cette

question et döcidö de demander Tajournemeiit d'une decision, jusqu'ä ce que'des
essais plus pratiques au peint de vue du service de campagne et sur une plus large
echelle aient ötö faits dans les canlons avec les divers modeles en presence. Nous

esperons que celte maniere de voir, la plus sage assurement dans l'ötat d'incerti-
lude oü se trouve la queslion, renconirera Tassentiment dela majoritö de l'assemblöe

federale.

La session actuelle de l'Assemblee föderale aura ä s'occuper des objets militaires

suivants :

a) Message et projet de loi concernant un nouvel öquipement de cheval.

(Modification de la loi sur Thabillement, Tarmement et Tequipement de Tarmee föderale,

du 27 aoüt 1851.)

b) Reglement sur le service interieur;

c) Rapport et proposition touchant les logements militaires;

d) Message et projet de loi touchant l'introduction d'un calibre unique pour les

armes ä feu portatives ;

e) Demandes en gräce pour causes d'enrölement.

Neuchätel — Le Conseil d'Etat vient d'adopter un reglement pour les Preposes
militaires du canton. Le besoin de ce reglement se faisait sentir depuis longtemps,
et il est ä desirer que les fonctionnaires auxquels il s'adresse s'y conforment
exaetement, puisque la bonne Organisation des milices depend pour beaucoup de

l'activite et de l'intelligence de ces agents directs du departement militaire.
A dater de l'annee courante, les declarations medicales delivrees aux hommes

astreints au service militaire devront etre faites d'apres une formule speciale,
imprimee et mise ä la disposition de MM. les medecins. Toute declaration non
ecrite sur lesdites formules sera refusee.

Un brevet de 2° sous-lieutenant de carabiniers a ete accorde ä M. Louis Veuve,
de la Chaux-de-Fonds, le 26 decembre 1862.

Dans sa seance du 3 janvier, le Conseil d'Etat a renouvele, pour 1863, le
Tribunal militaire, la Commission de taxe et les Conseils de reforme.

«

Bäle-Ville. — On öcrit de Berne aux Basler-Nachrichten, que c'est bien ä tort
que quelques porsonnes ont impute ä M. le colonel federal Wieland, chef du
personnel, ou meme ä M. Ie conseiller federal Fornerod, chef du departement, une
note statistique sur Tetat-major federal, qui a paru il y a quelques temps dans les

colonnes des Basler-Nachrichten, et qui n'a pas satisfait tout le monde. Ces deux
hauts fonctionnaires sont aussi etrangers Tun que l'autre ä cet article.
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Vaud. — La nouvelle loi militaire vaudoise, sanctionnee par le Conseil federal,

est entree en vigueur avec le 1" janvier de cette annee. Les principales differences
d'avec Tancienne consistent ä separer le contingent federal en elite et reserve
föderales, qui precedemment etaient reunies en une seule classe ; ä remplacer le bureau
de l'inspecteur general en partie par des chefs d'armes et en partie par le directeur

militaire, membre du Conseil d'Etat; ä reduire les arrondissements de 8 ä 6
etä diminuer les charges du soldat. Une malheureuse innovation de cette loi a ete,
suivant nous, de pousser trop loin le goüt de la symötrie et d'arriver ä supprimer
le 7<= bataillon d'eiite, chasseurs n° H3, bataillon ulein de zele et d'esprit de corps,
qui faisait autant d'honneur au canton de Vaud qu ä la Confederation.

— Le Conseil d'Etat a confirme en qualite de chefs de corps les titulaires actuels,
ä savoir: MM. Veillon, colonel, pour Tinfanterie; Joel, major (promu au grade de
lieutenant-colonel), pour le genie; Tissot, lieutenant-colonel, pour l'artillerie ; de la
Rottaz, lieutenant-colonel, pour la cavalerie, et Jaquiery, lieutenant-colonel, pour
les carabiniers.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements el Tadministration, ä Timprimerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 12, ä Paris.

AVIS.
La Revue militaire suisse continuera ä paraitre en 1863, comme

du passe. Les abonnes qui ne refuseronl pas le premier numero
seront censes continuer leur abonnement. Un Supplement de 1

franc sera demande pour les feuilles supplementaires sur la guerre
d'Amerique, accompagnees de deux cartes qui seront expedi6es
tres prochaimement.
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librairie LffiRTSt HER & lUs

rue du Lac, 49, Vevey :

DE L'ADMINISTRATION
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d'aprös les auteurs xxiilitaires les plus estim6s
PAR E. COLLOMB

capitaine au commissariat des guerres federal suisse.
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